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UNO Organisation der Vereinten Nationen
SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Alors que le progrès technologique incite les entreprises publiques et privées à
digitaliser leurs services, il est nécessaire que ce processus donne des garanties en
termes de sécurité. Dans cette optique, le Conseil fédéral avait annoncé être favorable
à l'idée de créer un service de test d'ampleur nationale. En vue de concrétiser ce
projet, l'Institut national de test pour la cybersécurité (NTC) a été créé en novembre
2020 avec le soutien financier du canton de Zoug et l'assistance technique du centre
national de cybersécurité de la Confédération. Cependant, pour répondre à la
demande nationale, l'Institut aurait besoin de plus de fonds. Pour ce faire, la motion de
Franz Grüter (udc, LU), vice-président du NTC, aimerait intégrer la Confédération dans
le financement du projet. En effet, de par les coûts financiers que l'entretien de
l'Institut représente, l'attrait du secteur privé pour un tel domaine reste faible. En
s'engageant financièrement, la Confédération permettrait de surmonter l'obstacle
pécuniaire dans la phase d'agrandissement de l'Institut.
En se basant sur une comparaison avec l'Allemagne, le Conseil fédéral a argumenté que
le secteur privé de l'informatique s'est largement développé ces dernières années.
C'est pourquoi il ne serait pas nécessaire de financer directement les entreprises qui
fournissent des services de tests de technologies. En effet, les entreprises devraient
être capables de gérer leurs difficultés entre elles sans que l'État ne les subventionne.
Ainsi, le Conseil fédéral se positionne contre cette motion. 
Au Conseil national, la motion a toutefois convaincu une large majorité des députés. Le
texte a été accepté par 153 voix contre 32 et 5 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 12.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

Le passage au Conseil des États de la motion de Franz Grüter (udc, LU) a suscité de
vives discussions. Tout a commencé dans la CPS-CE, où aucune majorité n'a été
obtenue (5 voix contre 5). Le président a tranché pour l'adoption de la motion, mais les
oppositions étaient importantes. Par la suite, les débats ont continué en chambre, où
les député.e.s se sont demandés s'ils devaient, ou non, soutenir la formation d'un
institut national de test pour la cybersécurité. En particulier, Olivier Français (plr, VD) a
fait remarquer que des entreprises du secteur privé se sont lancées des défis similaires
à celui du centre de cybersécurité zougois. Si elles ne semblent pas aussi avancées dans
leur développement que le projet du canton de Zoug, elles auraient néanmoins du
potentiel selon le sénateur. De ce fait, il ne serait pas nécessaire de subventionner et
de reconnaître juridiquement cette «start-up» en développement, plutôt que d'autres
entreprises. Il a aussi souhaité rappeler, en citant le Conseil fédéral, qu'«un soutien
financier de la Confédération au NTC irait à l'encontre du principe de l'égalité de
traitement et de la neutralité concurrentielle de l'État».  
Dans son intervention, le conseiller fédéral Ueli Maurer a quant à lui invité à ne pas
accepter la motion non seulement pour les raisons nommées dans le débat, mais aussi
car l'État soutient déjà la cybersécurité par différents biais (commandement cyber de
l'armée ou encore projets de recherches dans les EPF). D'après lui, ce que demande la
motion ne serait donc pas nécessaire.
Bien que les acteurs principaux s'accordent sur l'importance de la cybersécurité, les
arguments des opposants de la motion ont su convaincre la majorité de la Chambre des
États. Ainsi, la motion a été rejetée par 22 voix contre 17. 2

MOTION
DATUM: 14.12.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Mit 120 zu 66 Stimmen bei einer Enthaltung lehnte der Nationalrat in der
Frühjahrssession 2022 eine Motion Fehlmann Rielle (sp, GE) ab, die forderte, dass jeder
Kanton ein Gleichstellungsbüro betreiben soll. Gleichstellungsbüros würden
massgeblich zur Förderung der Gleichstellung der Geschlechter beitragen, so die
Motionärin. Dadurch, dass in einigen Kantonen entsprechende Institutionen fehlten,
entstehe ein Ungleichgewicht in der Gleichstellungsförderung zwischen den Kantonen.
Der Bundesrat hatte sich ablehnend zum Anliegen geäussert, da er mit einer
Intervention seine Kompetenzen überschreiten würde. Er wies jedoch darauf hin, dass
die Kantone dadurch, dass die Schweiz 1997 das UNO-Übereinkommen zur Beseitigung
jeder Form von Diskriminierung der Frau (CEDAW) ratifiziert hatte, bereits verpflichtet
wären, entsprechende Fachbehörden zu schaffen. Gemäss Aussagen des Bundesrates
fehlten zum Zeitpunkt seiner Antwort im Sommer 2020 solche Institutionen noch in
vier Kantonen, namentlich in den Kantonen Aargau, Nidwalden, Obwalden und Zug. 3

MOTION
DATUM: 16.03.2022
MARLÈNE GERBER

1) BO, CN, 2022, p.1368
2) BO, CE, 2022, p.1319-1322
3) AB NR, 2022, S. 476
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